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Communes N° Site Lieu-dit Opérateur CDE Résultats 

LE MEUX 16/09/2011

JAUX Orange 16/09/2011

ARP_ZI_
RIVECOURT
C5_17286_A1

Terrain nu
ZI Le Meux
Rue du Bois 
Barbier
60880 LE MEUX

Orange

Avis de la DREAL : En raison de la configuration du site en bordure de bois, nous demandons la plantation d'une haie 
d'essences locales sur le pourtour de la clôture et pour le fut de l'antenne la coloration RAL 7013.

Avis ROSO : pas de remarques 

Avis de la DGAC : avis favorable

Avis ARS : pas de remarques

Avis DDT : précise que le règlement  actuel de la ZAC ne permet pas l'implantation de l'antenne. 
Réponse Opérateur : une modification est en cours, l'implantation d'un pylône de radiotéléphonie sera autorisée.

Avis du STAP : le dossier présenté est incomplet : présenter des vues depuis le chevet de l'église de Rivecourt, 
(Eglise et le cimetière y attenant : inscription par arrêté du 18 décembre 1945). L'église étant à moins de 1300 m de 
l'emplacement prévu pour le pylône, il conviendra de vérifier si la perception des antennes est perturbante pour les 
vues depuis l'église.
Préciser la hauteur des bâtiments environnants.

Conseil :  dépôt d'un nouveau dossier.

MONTPLAISIR
N318DEM 

60342_001_01

Terrain nu
Rue du champ du 
Mont
Lieu dit « Les près 
de la Reine »
60880 JAUX

Avis de la DREAL : La chapelle de Boucquy située le long du chemin de grande randonnée de Rouen à la Belgique 
mérite de faire l'objet d'un photomontage afin de voir l'impact assez proche.

Avis ROSO : l'avis de la Mairie est défavorable et bien argumenté. Le ROSO est également défavorable à ce projet en 
l'état actuel, demande à avoir plus de photos en rapport avec l'existence de la covisibilité avec la Chapelle de Boucqy.
 
Avis de la DGAC : avis favorable

Avis ARS : pas d'observations particulières

Avis DDT : les photos présentées dans le dossier ne démontrent pas qu'il n'existe pas de covisibilté avec le patrimoine 
architectural.

Avis du STAP : Avis défavorable. L'implantation de ce pylône est prévu à proximité immédiate de la chapelle de 
Boucquy (petit patrimoine rural non protégé) en bordure du GR Tour du Compiégnois.
Cette chapelle est entourée de plusieurs monuments historiques : Eglise de Joncquières (à moins de 2 km), Eglise de 
Jaux (à 2,3 km), divers monuments de Venette (4 km), Eglise de Rémy et de Lachelle (5km).

Le pylône sera fortement visible surtout en hiver, les arbres à feuilles caduques ne cachant pas ce mat dont 
l'implantation montre un mépris total pour le patrimoine architectural et culturel, ainsi que pour le paysage, écrin de ces 
monuments.

Conseil : dépôt d'un nouveau dossier
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CREPY-EN-VALOIS Orange 16/09/2011Crepy Ouest
10291-A1

6 et 10 rue de 
Verdun
60800 Crepy en 
Valois

Avis de la DREAL : n'appelle aucun commentaire de notre part.

Avis ROSO : pas d'objection
 
Avis de la DGAC : favorable

Avis ARS : pas de remarque

Avis DDT : bonne intégration des fausses cheminées dans le paysage

Avis du STAP : Avis favorable. L'immeuble Nord de ce projet est compris dans l'extrême limite du périmètre de 
protection du « Fond Marin » inscrit monument Historique en 2003. Mais l'intégration des antennes dans de fausses 
cheminées dans un contexte de barres d'immeubles permet une intégration suffisante. La teinte des fausses 
cheminées sera identique à celle des cheminées existantes, y compris patine.

Conseil : Favorable
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